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C'est dans ce deuxieme cas que l'on pourrait etfectuer la
transmission du mouvement au moyen d'un fil de longueur
constante, passant d'une spirale ä l'autre au point A ; ce dispo-
sitif permettrait de poursuivre le mouvement jusqu'ä debande-

ment complet du ressort.

Seance du 7 juillet 1921.

L. Duparc et G. Favre. — Sur la tedonique et le mineral de

fer d'A'in Babouche (Algerie).

Le gisement de fer d'A'in Babouche est situe ä 75 kilometres
environ de Tebessa, et ä quelques kilometres de Cheria, dans la
vallee de Babouche. La region limitrophe presente une disposition

fort curieuse. Le pays est forme par une serie de cuvettes

plus ou moins elliptiques, dont les grands axes sont paralleles,
et qui, partout, sont bordees par une ceinture continue de mon-
tagnes de 1200 k 1500 metres d'aititude, ce qui donne ä la

contree une vague ressemblance avec un paysage lunaire. La
plaine dominee par le rempart montagneux, est plate et mare-

cageuse, sa hauteur oscille entre 950 et 1000 metres. Cette

curieuse disposition resulte de vastes bombements anticlinaux
en forme de dome k grand rayon de courbure, dont la ceinture
montagneuse represente les flaues, et qui se sont effondres cir-
culairement ä la clef de voüte, de sorte que la plaine represente
la partie affaissee, et la ceinture montagneuse le flanc reste en

place de ces domes. Les couches ä l'interieur du rempart montagneux

sont brisees, et montrent leur tranche sur le flanc qui
regarde la depression; elles plongent au contraire reguliere-
ment vers l'exterieur tout autour du rempart montagneux. Les

formations qui constituent ces anticlinaux appartiennent au
cretace superieur qui forme les couches brisees, et ä l'Eocene

qui le recouvre, et qui est represente par les couches inclinees
vers l'exterieur. Cet Eocene est constitue ä la base par des mar-
nes et des calcaires, qui alternent en bancs epais, et qui se

retrouvent dans l'Eocene moyen, dont les fossiles dominants
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sont des hultres. Quant ä l'Eocene superieur, il est represente

par des gres de couleur variee, ayec intercalations argileuses. Au
centre de ces cuvettes, on trouve ordinairement des pointements
triasiques en contact anormal avec le Cretace, qui resultent
sans doute dun pli diapire. Ce Trias est represente par des

argiles bariolees et des gres micaces. Les anticlinaux efl'ondres

sont separes par des synclinaux etroits, dont le fond est un peu
plus eleve que celui des cuvettes precitees, et qui sont occupes
exclusivement par l'Eocene, lequel plonge regulierement en

sens inverse de Taxe du synclinal; celui-ci, la oil il n'a pas ete

enleve, supporte un complexe de couches mio-pliocenes, formees

par des argiles et des gres rougeätres associes ä des conglome-
rats. La vallee de Babouche constitue precisement un synclinal
de cette nature, compris entre deux anticlinaux effrondres; celui
de l'Ouest forme la cuvette de Guibeur, celui de l'Est celle de

Telidjen. Ce synclinal est cntierement compris dans les formations

erodees de l'Eocene, recouvertes par des lambeaux de

Mio-Pliocene. Le synclinal lui-meme forme une vallee occupee

par la riviere Babouche; eile est constitute par trois cuvettes
successives, qui sont de l'amont vers l'aval: 1) La haute vallee
de Babouche. 2) La grande plaine de Babouche. 3) La plaine de

Mezera, qui communique avec la precedente par un etroit defile

creuse dans la roche en place. Par le relevement des couches ä

l'entree et ä la sortie du synclinal de Babouche, il est aise de

constater que celui-ci presente une disposition en cuvette fermee
de toutes parts, et pour penetrer et sortir du synclinal, la riviere
Babouche a du scier son lit dans la roche en place. Dans le

synclinal, on observe tout d'abord une serie presque ininterrompue
de bancs de minerai de fer oolitique, intercales dans les formations

de l'Eocene, et plongeant de 30 ä 40 degres au Sud-Est.
Ce minerai est forme par des petites oolites ferrugineuses,
associees parfois ä quelques petits galets de silex. II titre de

50 ä 53 % de fer, il est d'une purete remarquable et ne ren-
ferme que des traces de soufre et des petites quantites de phos-
phore (0,7 ä 0,9 %) (fui le rendent propre ä faire de la fönte
Thomas. A l'endroit oü la succession est la plus complete, on
releve le profil suivant, du toit au mur :
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1) Au toit, argile verdälre avec intercalations de bancs
arenaces

2) Argiles verdätres, avec bancs de limonite ocreuse de
1 a 1,5 m 60 m

3) Mince baue de conglomerat avec galets de silex et de

cretace 1 »

4) Limonites 1,5 a 2 »

5) Mince banc de lumachelle ä Ostrea bogharensis 0,30 »

6) Minerai oolitique compact en deux bancs d'epaisseur
totale 12,5 m separes par un banc de 1,5 a 2 m
de limonite ocreuse, total 14,5 »

7) Zone argileuse avec bancs de limonite, 15 a 20 »

8) Argiles verdätres, plus ou moins ocreuses, total
9) Calcaires ä Ostrea bogharensis au raur.

Le retour du minerai sur le flanc oriental du synclinal n'est

pas visible, celui-ci ayant ete erode ou recouvert par les limons
de la vallee.

A l'entree de la vallee de Babouche, le minerai disparalt
completement au flanc occidental du synclinal, mais reapparalt
par contre au flanc oriental, tout d'abord ä la naissance meme
de la dite vallee, puis plus au Sud,au delä du col plat parlequel
on passe de Babouche sur Telidjen. II forme de nouveau sur
plusieurs kilometres une serie ininterrompue d'affleurements.
Sur le plus complet on releve la succession suivante du mur
vers le toit.

1) Calcaires de l'Eocene au mur
2) Argiles sableuses verdätres, 30 ä 37 m
3) Banc dur de minerai oolitique, 1,5 »

4) Argiles sous les eboulis, 6,5 »

5) Limonite et minerai oolitique, 3,0 »

6) Limonite argileuse, 2,0 »

7) Limonite compacte, reposant sur un banc de 0,10 de

calloutis ä silex, 0,25 »

8) Roches argileuses verdätres, 2,0 »

9) Argiles greseuses 30 ä 40 »

10) Limonite friable 10 ä 12 »

11) Petits bancs de limonite compacte, separes par de

l'argile, 0,60 »

12) Argiles vertes, 6 ä 8 »

13) Calcaires noduleux, 0,20 »

14) Argiles ocreuses, 3 ä 4 »

15) Minerai oolitique compact en deux bancs de 0,6 se¬

pares par de la limonite 1,80.
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16) Limonite argileuse, 1.5 m
17) Minerai oolitique argileux, 0,5 »

18) Argiles verdätres plus ou moins sableuses, 30 a 40 »

19) Petit banc calcaire, 0,60 »

20) Argiles bariolees avec gypse, 100 ä 125 »

21) Poudingue mio-pliocene, rouge, avec intercalations
de gres, 50 ä 80 »

Le retour du minerai au flanc occidental du synclinal n'est

pas visible, cache lä encore sous le limon de la vallee; toutefois

pres de l'entree du defile de Mezera, en face de 1'endroit appele
Mohamed el Hatchich, on trouve le retour des conglomerats qui
surmontent le minerai, lequel est vraisemblablement etire ici.
Enfin le minerai oolitique se rencontre ä nouveau ä l'entree de

la vallee de Mezera, sur le flanc oriental du synclinal, et il
en existe une petite amorce vis-ä-vis, sur le flanc occidental. La
succession est ici:

1) Calcaires en bancs pen epais, plongeant an Xord-Est.
2) Banc de minerai oolitique compact, environ 3,5 m

3) Zone d'eboulis couvrant probablement des argiles avec
limonite, 5 »

4) Second banc de minerai oolitique, 4 ä 4,5 »

5) Limonite litee avec argiles, 9 it 10 »

6) Limonite avec mince banc de minerai oolitique, 3 »

7) Argiles vertes plus ou moins ocreuses, 10 »

8) Argiles roses avec gypse, 80 ä 100 »

Evidemment ä l'entree de la vallee de Mezera, le synclinal
eprouve une dislocation locale, mais il reprend rapidement son

allure ordinaire.
II est done vraisemblable par ce qui precede, que le synclinal

mineralise de Babouche est continu, et 1'evaluation des cotes

d'entree et de sortie de la riviere montrent qu'avec l'epaisseur
des formations qui le recouvrent, le minerai n'a pu etre erode

en aucun temps sur le fond du synclinal. Par contre il est
possible que la disparition du minerai au flanc oriental et occidental

de ce synclinal, dans la haute vallee et dans celle de Babouche

memo, soit le resultat d'une torsion, accompagnee d'un etirement
du minerai. La quantite totale de celui-ci, calculee enadmettant
l'integrite du synclinal en profondeur, et en lui attribuant une
epaisseur moyenne de 5 ä 8 metres oscille entre 70 millions et



SEANCE DU 7 JUILLET 87

150 millions de tonnes, selon que I'on prend comme longueur
totale celle des affleurements visibles sur le terrain seulement,

ou qu'on lui additionne celle des tronqons dans lesquels les

affleurements n'ont pas ete constates, mais ou on est en droit de

supposer la continuity de la formation.

C.-E. Guye et A. Rothen. — Rotation de la decharge electrique
dans les gaz sous I'action d'un champ magnetique.

Dans une precedente communication (1) M. C.-E. Guye avait

expose les resultats d'une theorie elementaire de la rotation de

la decharge electrique sous Taction d'un champ magnetique, en

prenant pour base Thypothese si feconde de l'ionisation par
chocs.

Cette theorie conduit en partieulier aux deux formules sui-
vantes pour les vitesses d'entrainement lateral des electrons et

des ions positifs.

_ eH _ EH
0 — 1 — 12-cr2 iVI, m

t designant la charge de Telectron ou de l'ion; H le chnmp

magnetique produisant la rotation; a le rayon approximate
d'une molecule; M, le nombre de molecules du gaz par unite de

volume; g0 et m les masses respectives de Telectron et de Tion

positif.
Dans le cas de l'hydrogene, k la pression d'un centimetre et

pour un champ H — 1 gauss, ces vitesses seraient:

V0 36400 — V 2,5 — (2)u sec 1 sec

pour e 1 59 x 10_2° ; a 1 .19 X 10-8 ; M, 3 56 X lO17 ;

u0 9.2 X 10"28; m 3.3 X 10~M

Les experiences enterprises en collaboration avec M. Rothen

1 C.-E. Guye. Theorie de la rotation de la decharge electrique sous I'in-
fluence d'un champ magnetique. Arch. 44, 4e, dec. 1917.

2 C'est par suite d'une erreur qui s'est glissee au moment de l'impres-
sion que les vitesses 33460 et 7,2 ont ete attribuees ä l'hydrogene ä la pres-
sion atmospherique dans la communication precedente.
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